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École secondaire André-Laurendeau 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 MARS 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
27-CE-20-21 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire André-
Laurendeau, tenue le 24 mars 2021, en vidéo-conférence, sur la plateforme TEAMS. 
 
Sont présents :  

NOM ET PRÉNOM  
PRÉSENT ABSENT POSTE 

Kleber, Nathalie X  Parent (1 an) 

Fortin, Charles X  Parent (1 an) 

Bourreau, Olivier X  Parent (1 an) 

Sarria, Virginie X  Parent (1 an) 

Mathieu, Maxime X  Parent (2 ans) 

Archambault, Brigitte X  Parent (2 ans) 

Bonnet Legeay, Amélie X  Parent (2 ans) 

Brosseau, Nicolas X  Parent (2 ans) 

    Parent (substitut) 

   Parent (substitut) 

Bastien, Jessica X  Personnel enseignant (1 an) 

Perreault, Isabelle X  Personnel enseignant (1 an) 

Hachez, Isabelle  X Personnel enseignant (1 an) 

Hudon, Sophie X  Personnel enseignant (1 an) 

St-Amand, Carole X  Personnel enseignant (1 an) 

Blanche, Martine X  Personnel enseignant (1 an) 

Robichaud, Nadine x  Personnel enseignant (substitut) 

   Personnel enseignant (substitut) 

Aubert, Brigitte X  Personnel de soutien 1 an) 

Lussier, Sarah X  Personnel professionnel (1 an) 

Richer, Michaël  X Élève – 5e secondaire 5 (1 an) 

Essaqr, Ali x  Élève – 5e secondaire (1 an) 

Idjidina, Emmanuella X  Élève- 4e secondaire (substitut) 

   Communauté (1 an) 

   Communauté (1 an) 

Caron, Sylvain X  Direction 

Senéchal, Marie-Laure x  Gestionnaire d’établissement 

 
Formant quorum sous la présidence d’Olivier Bourreau, président. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
M. Bourreau déclare la séance ouverte. Il est 19 h 2.  
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Perreault, appuyé par M. Brosseau, que l’ordre du jour soit 
adopté tel que déposé. 
Adopté à l’unanimité. 
 
ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Ouverture de l’assemblée et accueil 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Période de questions du public 
4. Invitation au service de l’organisation et du transport scolaire du CSSMV en lien avec 
 la capacité d’accueil de l’école André-Laurendeau (point d’information) 
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5. Adoption du procès-verbal du 17 février 2021 
6. Suivi au procès-verbal du 17 février 2021 
7. Correspondance reçue  
8. Travaux du conseil 
8.1 Appel d’offre vêtements scolaires (présentation et discussion) 
8.2 État de la situation : frais chargés aux parents 2020-2021 

8.3 Évaluation du plan de lutte pour contrer l’intimidation (évaluation annuelle) 
8.4 Journée de formation et de planification (consultation) 
9. Affaires nouvelles (point d’information) 
9.1 Rapport des sous-comités du CÉ 
9.2 Tutorat 
9.3 Informations COVID-19 
9.4 Prix reconnaissance 
9.5 Site WEB de l’école : rubrique démocratie scolaire 
10. Activités étudiantes et campagnes de financement  
11. Parole au représentant du comité de parents  
12. Parole aux membres 
13. Levée de l’assemblée 
 
3. Période de questions du public 
Aucune question. 
 
4. Invitation au service de l’organisation et du transport scolaire du CSSMV en lien avec 
 la capacité d’accueil de l’école André-Laurendeau (point d’information) 
Messieurs Christian Hinse, directeur et Martin Migneault, coordonnateur du SOTS, ont 
présenté le plan d’infrastructure du C.S.S. pour l’accueil des nombreux élèves pour l’année 
scolaire 2021-2022 (Voir Annexe 1). Ils ont annoncé qu’il y aurait une autre unité modulaire, 
non reliée à l’école, de 15 classes. Les enseignants demandent quels élèves seront dans ce 
nouveau modulaire. M. Caron explique que c’est toujours en discussion et qu’il devrait 
pouvoir les informer à l’assemblée générale du 31 mars. 
5. Adoption du procès-verbal du 17 février 2021 
IL EST PROPOSÉ par Mme Perreault, appuyée par Mme Bastien, que le procès-verbal du 17 
février soit adopté.  
Adopté à l’unanimité. 
 
6. Suivi au procès-verbal du 17 février 2021 
M. Caron fait le suivi du point 12 : la présentation offerte par les conseillères d’orientation 
est faite, historiquement, en même temps, à tous les élèves dans l’auditorium. Vu la 
pandémie, cette même présentation a été offerte par vidéo, les élèves demeurant dans leurs 
classes bulles. Les conseillères en orientation ont reçu des élèves en rencontres privées. 
Concernant le délai de réponse, ce n’est malheureusement pas possible de le prolonger. Les 
choix de cours sont nécessaires afin de construire l’horaire maître et s’enchaînent les choix 
de tâches des enseignants, le recrutement, etc. 
Au point 8.3, M. Caron n’a pas encore les résultats demandés. Il veut informer les 
enseignants concernés en premier.  
7. Correspondance reçue 
Aucune correspondance. 
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8. Travaux du conseil 
 8.1 Appel d’offre vêtements scolaires (présentation et discussion) 
Mme Sénéchal explique qu’après avoir consulté les élèves ainsi que les enseignants, elle a lancé, en 
collaboration avec le CSSMV, un appel d’offre par invitation à 4 compagnies. Une seule s’est 
manifestée, Flip Design, notre fournisseur actuel. Il s’agit d’un contrat de 3 ans. Vu l’appel d’offre, il y 
aura une baisse de prix sur plusieurs items. De plus, un kangourou et une veste à capuchon (demande 
des élèves) ont été ajoutés à l’offre ainsi qu’une nouvelle couleur, gris anthracite. Mme Perreault 
demande si un polo plus long, qui permettrait de porter des leggings, a été demandé au fournisseur. 
Mme Sénéchal dit ne pas avoir eu cette demande des élèves, mais en rediscutera en conseil de 
direction pour voir s’il est possible d’ajouter cette offre. Mme Kleber demande pourquoi l’appel 
d’offre a été fait sur invitation et non pas ouvert à tous. Elle déplore le fait de n’avoir eu qu’une seule 
offre et demande s’il est possible de refaire le processus. M. Fortin demande s’il ne serait pas possible 
d’annuler l’appel d’offre, de faire affaire avec Flip Design pour une année d’option et de retourner en 
appel d’offre l’an prochain, avec plus de compagnies invitées ou un appel d’offre ouverte à tous. 
Mme Sénéchal explique que le processus est plus court sur invitation et que si nous voulons pouvoir 
offrir une séance d’essayage en mai-juin, le délai est trop court pour retourner en appel d’offre. Elle 
vérifiera avec le service juridique du CSSMV s’il est possible d’annuler. Elle rappelle que l’école n’est 
pas dans l’obligation d’aller en appel d’offre parce que ce n’est pas des fonds publics qui sont 
dépensés. L’école ne peut obliger les parents à se procurer les polos chez ce fournisseur. Concernant 
la qualité des polos, plusieurs membres affirment avoir remarqué un changement de tissu. 
Mme Bonnet Legeay dit avoir reçu une veste commandée en août, le 12 mars, après 3 retours et 
plusieurs appels au service à la clientèle, service pas très courtois selon ses dires. Mme Sénéchal dit 
n’avoir eu qu’une plainte sur la qualité. Elle demande aux membres d’apporter des exemples et elle 
pourra discuter avec Flip Design, qui lui affirme n’avoir fait aucun changement de tissu. Mme Hudon 
dit que le code vestimentaire interdit les capuchons. Est-ce que le code sera changé? Mme Sénéchal 
répond qu’un comité travaille sur le code de vie et qu’il y aura probablement des changements. 
Mme Sarria déplore que les règlements soient changés au lieu d’exiger qu’ils soient respectés. 
Mme Kleber demande que lors du prochain appel d’offre, pour les vêtements scolaires, cela soit 
ouvert à tous ou d’inviter beaucoup plus de compagnies. 

 8.2 État de la situation : frais chargés aux parents 2020-2021 

Vu la pandémie, les frais de reprographie n’ont pas été utilisés en totalité, ainsi que 80 $ 
 d’activités pédagogiques des élèves du PEI, qui n’ont pas toutes eu lieu. 
Cela occasionne un surplus. Mme Sénéchal propose que les frais soient crédités au compte 
de frais scolaires et reportés sur la prochaine année scolaire, pour les élèves de 1re -2 e-3e et 
4e secondaires et remboursés aux élèves de 5e secondaire.  

Considérant que l’année scolaire 2020-2021 est une année exceptionnelle et que de 
nombreuses activités ont dû être annulées à cause de la pandémie; 

Considérant qu’il y aura probablement des surplus dans les frais chargés aux parents; 

Considérant que ces surplus ne représentent pas le portait d’une année ordinaire et ne 
seront pas pris en compte dans la planification des frais chargés pour l’année 2021-2022; 

Considérant que la très grande majorité des élèves reviendront à l’école l’an prochain; 

Il est proposé par M. Fortin, appuyé par Mme Kleber, que les surplus de l’année 2020-2021 
soient crédités à l’état de compte de tous les élèves pour l’année scolaire 2021-2022 et que 
les parents des élèves de 5e secondaire ainsi que ceux qui quitteront l’école soient 
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remboursés à la fin de la présente année scolaire. Approuvée conformément au document 
déposé par le directeur de l’école, M. Sylvain Caron. 
Adopté à l’unanimité 
 
 8.3 Évaluation du plan de lutte pour contrer l’intimidation (évaluation annuelle) 
Le bilan 2019-2020 a été envoyé préalablement aux membres. M. Fortin demande ce que 
veut dire SPI, l’Escale et pourquoi La maison Jonathan et la maison Jean Lapointe ont parlé 
de toxicomanie, surtout aux élèves de 2e et 3e secondaires, et quel est le lien avec 
l’intimidation? M. Caron explique que le SPI est un logiciel utilisé pour consigner des 
informations sur les élèves. Escale est le nom d’un groupe d’élèves d’adaptation scolaire. Il 
explique que les offres de service en matière d’intimidation viennent du service de police, 
d’organismes communautaires, et qu’en plus les enseignants d’ECR et les TES font les liens 
entre la violence liée à la toxicomanie et l’intimidation. Les offres diffèrent chaque année et 
elles sont offertes aux élèves pour qui c’est le plus pertinent. 
 8.4 Journée de formation et de planification (consultation) 
Le 26 avril prochain est une journée de formation et de planification qui a été ajoutée suite à 
l’annonce du ministre. Par contre, le 23 avril était une journée pédagogique « tempête » 
déjà prévue au calendrier scolaire. Les enseignants ont proposé que le 26 avril soit déplacé 
au 23 avril. Les membres du CÉ sont d’accord. 
9. Affaires nouvelles (point d’information) 
 9.1 Rapport des sous-comités du CÉ 
M. Bourreau nous informe que 2 comités ont été créés : sécurité des élèves autour de l’école 
et impact de la pandémie sur les élèves. Les 2 comités se sont rencontrés le 22 mars. Les 
présidents ont été élus : Mme Bonnet Legeay pour la pandémie et M. Brosseau pour la 
sécurité.  
 9.2  Tutorat 
M. Caron nous informe qu’il y a tout près de 400 élèves qui profiteront du tutorat (75 
groupes d’environ 5 élèves chacun), ce qui fait d’André-Laurendeau l’école qui offre ce 
service au plus grand nombre d’élèves du CSSMV. Il remercie les membres du personnel qui 
ont ciblé les élèves et qui s’investissent dans le tutorat. Mme Legault-Cusson, directrice 
adjointe, est responsable du tutorat. 
 9.3  Informations COVID-19  
 M. Caron annonce que tous les élèves seront de retour en classe physiquement le 29 mars 
et que l’équipe-école en est très heureuse. L’équipe travaille à ce que tout soit prêt pour leur 
retour (masques, solution désinfectante, etc).  M. Fortin demande si les parents seraient 
informés s’il y avait un cas de variant déclaré à l’école. M. Caron dit vouloir être le plus 
transparent possible, mais qu’il doit se conformer aux directives de la santé publique. 
 9.4  Prix reconnaissance 
M. Bourreau a présenté la candidature de Mme Sarria et demande de l’aide aux membres 
qui ont travaillé avec Mme Sarria pour composer un texte de présentation à sa candidature. 
 9.5  Site WEB de l’école : rubrique démocratie scolaire 
La rubrique a été réactivée grâce au travail de Mme Vandal. Les procès-verbaux des 2 
dernières années, le nom et rôle des membres, les dates de réunion y sont déposées. Les 
ordres du jour le seront aussi. 
 9.6  Autres informations 
M. Caron invite les membres du personnel et les parents à assister, mardi le 30 mars, sur la 
plateforme TEAMS, à une conférence de Richard Robillard, sur le stress et l’anxiété. 
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10. Activités étudiantes et campagnes de financement   
Il n’y a aucune activité étudiante ni campagne de financement. 
 

11.  Parole au représentant du comité de parents 
 
12. Parole aux membres 
Mme Kleber dit que les berlines qui transportent les élèves arrivent assez tard après la fin 
des classes et que les élèves ne pouvaient attendre à l’intérieur (COVID). Essayer de trouver 
une alternative pour l’hiver prochain, afin d’éviter que les élèves gèlent en attendant leur 
transport. 
Mme Perreault demande que lors du choix des dates de réunion l’an prochain, de considérer 
de ne pas avoir de réunion un soir de journée pédagogique. 
M. Fortin demande comment est prévue la prochaine rentrée scolaire. Classes-bulles? 
M. Caron répond que c’est l’option choisie. 
13. Levée de l’assemblée 
M. Bourreau tient à préciser, avant la levée de l’assemblée, qu’effectivement les réunions 
sont longues et qu’il faudrait considérer, l’an prochain, en avoir plus et ainsi, avoir des ordres 
du jour moins chargé.   
Mme Perreault propose la levée de l’assemblée. L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
prend fin 21 h 44. 
 
 
 
 
 
 
_____________________________  ________________________ 
Olivier Bourreau, président   Sylvain Caron, directeur 
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